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:O~~l:~~:~I~::e~~n~n~e~~~~:~ 

nu Directeur de J'Ecole 'Professionnelle de la 
Mission Catholique de LOMÉ. TOGO. 

Ils comrnencllllt par le premier numéro d'uu 
mois el se terminent par le dernier numéro i1'un 
des 4 trimestres. 

Les abonnements, annonee! ct réclames SOli! 

pnyables d'avance. 

MESSAGE DU MINISTRE DES COLOI\IIES -1 
RADIOTELEGRAMME OFFICIEL 1 

1 

"Vich~, 'le 16 Juillet 1940 1 

GOUVERNEU~ LOMÉ 1 

C 13 R - Je me suis fait présenter les messages 
. qui à la suite des revers du pays '~ont parve_nl1S 
de tous les territoires d'outre-111er stop. Je les 

- ~i :Ius avec la plus vive 'éll1otio11 stop. Dan.s 
une touchante l1nanÎnlité ils expriment l'a!t~
chement plus étroit que jamais des populations 
coloniales et leur inaltérable reconnaissance' 
des bienfaits de la Mère-P';trie stop. fIs sont 
un réconfort précieux. pour Je Gouve-rnement 
de la France stop. En "vous en remerciant je fais 
appel à la discipline", au travail, à la solidarité 
et à la confiance de tous. 

LEMERY II 
ACTES CONSTITUTIONNELS 

relatifs aux pouvoirs du Chef de l'Etat Fr ançais 

ACTE CONSTITUTIONNEL NUMÉRO UN 
, 

]IIous Philippe PETAIN, Maréchal de" France, 
vu la loi constitlltionnelle du dix juillet 1940, 
déclarons" assumer les fonctions de Chef de 
l'Etat français. ~n conséquence, nous décrétons 
què l'article deux de la loi constitutionnelle 
du 25 février 1875 est abrogé stop. 

ACTE CONSTITUTIONNEL NUMÉRO DEUX 

.1 
Nous Philippe PETAIN, Marécbal de France, 

Cbef de l'Etat français," 

vu la loi constitutionnelle du dix juillet 1940; 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

LOI ligne ......... . . . . . . . . . • • . . . • . . • . • 2 rr. 

Millimum .•.......•...•••..•......... 10 rr. 

l.a page •. '. " ... :. •................•.. 200 rr.
Chaque annonce répétée; moitié prix; J?inimulll 10 rr. 

Ce larirne ~'applique pas aux tableaull: ni ~lUX inserlions. 

raites el) caraclères plu~ petits que ceu": du textt" du., 

Journal. 

Pour les réclalnt"s, demande... le t~rir spécial. 


Décretons : 

ARTICLE PRllMIER 1° : Le Cbef de l'Etat français" 
a la plénitude du pouvoir gouvernemental ; 
il nonllue et révoque' les nlinistres et les secré-· 
taires d'Etat qui ne sont responsables que 
devant lui; 

2° : 11 exerce le pouvoir législatif en conseil" 
des ministres. primo jusqu'à la formation des . 
nouvelles assemblées, secundo après cette for-· 
nlation en cas de tension extérieure ou de crise 
intérieure grave sur sa seule décision et dans. 
la l11êlue forme, da.11s les mêmes circonstances, 
peut édicter toutes dispositions d'ordre budgé
taire et fiscal i . 

3°: 11 promulg\Je les lois et assure leur exé
'cution ; 

4" : "JI nomme à tous les emplois civils et 
L11ilitaires pour lesquels la loi n'a pas prévu u", 
autre mode' d~, désignation; 

5°: 11 dispose de la force armee ; 

6°: 11 a le droit de grâce et d'amnistie; 

7°: Les envoyés et ambassadeurs des puis
sances étrangères sont accrédités auprès de lui .. 
11 négocie et ratifié les traités; 

8° :""11 peut déclarer l'état de siège dans une 
ou plusieurs portions du territoire; 

9° : Il ne peut déclarer la gue....e sans l'as-" 
. sentiment préalable desassemblées législativ(;s. 

ARTICLE 2 : Sont abrogées toutes les dispositions 
des lois constitutionnelles "des 24 février, :.15. 
février et 16 juillet 1875 incompatibles avec"le
présent acte. 

Fait il Vichy, le onze juillet 1940. 

PhÎI,iplle PETAIN . , .. , "'., 
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Haut-Commissariat de l'Afrique Française 

, 
Dakar. le 23 Juillet 194Q 

HAUT-COM,,!lSSAll<E I~~PUBLIQUE F.RA"ÇAISE 

"COM"lISSAIRE RÉPUBLIQUE LOMÉ 

N° C. 229, - Ardvé Dakar le 23 courant ai 
.promulgué même jour par a ....êté Np 1501 décret 
dont citation 

Vichy, le 25 Juin 1940 

ARncLE PRE'1IER. - Il est créé un Haut
Commissariat de J'Afrique française ayant auto
.rité· pleine et entière sur l'A. O. F. et l'A. E. F., 
Territoires sous mandat français du Cameroun 
et du_Togo. 

ART. 2, - M. BOISSON, Gouverneur Général 
·de J.'A. E.F. est nommé Haut-Commissaire de 
.!'Afdque française, 

ART. 3. - Le ~l!,x~çllaL(!e.·fra.l!ce;_['résidén~ . 
·du Çi'.!.'''..<:''i1" le Ministre des Affaires étrangères 
et le Ministre des Colonies sont ·chargés. chacun 

-en ce qui le concerne, de J'exécution du présent 
.décret, Signé: LEBRUN . .:..., ,tin citation. 

BOISSON 
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Actes susceptibles d'exécution forcée 
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ARRETE No 352 pi'91nulgllailf 'lU -Togo l'l loi dll, 
16 ;uillef 1940 relative à [a formule exécutoire des 
actes susceptibles d'ÎJxél'lltiot1 forcée, 

LE GoUVERNEUR DES, CoLONIES, 

OFFICIER DE LA. LtoroN D'HONNEUR~ .' 

COMMISSAIRE DE· Ur RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les "attributions 
et les pouvoirs 'du Commissaire ,de la République au Togo; 

Vu le décret du. 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses (!9ministratives du Togo~ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du lû avril 1924 sur le mode de pronl;tlga
tiOIl et de publication des textes': réglementaires aH Togo; ,

Vu la loî constitutîonnelle du JO juillet 1940: 
. Vù la loi du 16 juillet 1940; 

Vu le radiotélégramme officiel no é. 18 R. 'di!' 19 juillet 
1940 du mini,stre des. colonies; 
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ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

. taire du Toge placé sous le mandat de la France, 
la loi dll' 10 juillet 1940 relative à la formule ex écu
teire des actes susceptibles d'exécution fereée. 

ART. 2. - Le present arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera,. 

Lomé, le 21 juillet Hl40. 

L. MONTAGNÉ.. 

Nous MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF· DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des mbistres entendu; 

DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. - Les expéditions des. arrêts, 
jugements, mandats de jllslice ainsi que les grosses 
et expéditions des contrats et tous autres actes suscep
tibles d'exécution forcée seront intitulées ainsi qU'il 
snit; République française, au nom du . .peuple français 
et terminées par la formule suivante: en conséquence, 
le Maréchal de France, Chef de l'Etat français, ordonne 
à tous huissiers sur cç requis de mettre le dit arrêt 
(ou le dit jugement etc.) à exécutien aux procur,eur~ , 
généraux et aux procureurs de la République près' 1 

'Ies tribunaux de première instance, d'y tenir la main 
à tous commandants etoffiders de la force publique 
de prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis, en foi de quoi le présentarrêt (ou jugemènt etc.) 
a~é~~l· . 

AR"r. 2. - Les porteurs des grosses et cX'péditions 

d'actes revêtus de la formule prescrite par le décret 

du 2 septembre 1871 pourront les faire mettre. à exéctl

tien sans faire ajouter. la formule' ci-dessus indiquée. 


"" AllT. 3. Le présent décret sera p~b!ié au Joul'n,aL 
officiel et exécuté cemme loi d'Etat. 

Fait à Vichy, le 16 juillèt 1940. 

Philippe PËTAIN. 

Par le Maréchal de France, .Chef de EEta! français; 

Le garde. des sceaux, 

ministre, secrétaire d'Etat à la iu.stlce, 


Raphaël ALiBERT. 

ARRETE No 353 soumettant cl la procédure d'urgence 

{o publication de l'arrêté no 3·52 du 21 iuillet 194'0 

promulguani ml Togo la loi dli 10 ;lIillet 1940 

relative à la formule exécutoire des actes susce{)ti

bles d'exécniion forc,ée, 


LE nOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA L~OION n'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPIMBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; :' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 'rédudion 
des déJ?enses administratives du Togo, modifié par celui 
.du 20 )tlillet 1937;, . • . 

V'u le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu l'ar<êté nO 352 du 21 juillet 1940 promulguant au Togo 

la, loi du 16 juillet 1940 relative à la formule ~xêcutoire 

des actes sûsceptibles d'exécution forcéej 


. ARRETE: 

ARTICLE -UNIQPE. - Vu l'urgence, l'arrêté SUSVIse 
du 21 juillet 19-10 sera immédiatement applicable par 
voie d'affichage. à la mairie de Lomé, dans res bureaux 
des cercles et des subdivisions ainsi que "dans tous· 
les bureaux de postes. 

Lomé, le 21 juillet 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

, 
ACTES DV POUVOIR LOCAL 

C. F. T. 

jlfarche de,s Trains 

ARRETE No J04 porlmzf modifications au tableau de. 
la marche des trains. 

. LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OH'ICfER DE LA "LÉGION D'HONNEÛR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉI'UBW;iUE, 

.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributions: 
et les pouv'oirs du CommÏssaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductien 
des "dépenses administratives du Togo, modifjé par celui. 
du 20 juillet "1937; 

Vu ~'arrêté nO 703 du l.5 décembre 1938 approuvant le 
tableau. de la marche de~ trains actuellement en yÎgueur; 

Vu le télé-gramme-lettt-e avion nO 1607 S. T. du 26 décem-
bre 1938 de Monsieur le Gouverneur général, Haut-Commis·

. saire de la République, approuvant l'arrêté susvisé; 
Vu J'arrêté nO 3 du {) Janvier 1939 fixant la date de mise' 

en application des horaires actuels; 
Vu le rapport en conseîl économique du réseau; 
Le conseil d'administration entendu dans sa séance du: 

8 juin 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées les modifica-· 

tions au tableau de la marche des trains SUl" le chemin. 
de fer du Toge, jeintes au présent arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet ]Jour' 
compter du 1er juillet 1940 sera enregistré, coml11U~ 
niqué et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 8 juin 1940:. 
L MONTAGNÉ. 

(Approuvé flar radiotélégramme officiel ftO 119 du: 
10 ;uillel 194'0 du Gouverneur Général, 'Haut
Commissaire de la République au TogoJ. 

Tarifs 

ARRETE.No 305 modifùm! certains ~t1ri/s du ClielllÎtl· 
de ter du Togo. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER Of LA LÉOfON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ\,U!lLlQU E, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions~ 
et les pouvoirs du Commissaire ,de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du TogOj modifîé [Jar celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 jU:lvier 1929, approuvant l'ensemble 
des tarifs du wharf de Lomé et tous actes modîfîcatifs à ces. 
textes ~ 
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'VU la JeUre ministérielle nO 3537 du 26 'septembre 1938 
homologuant f1 ensemble des tarifs du chemin de fer du Togo 

'modifiés au l('r janvier 1938; 

Vu l'arrêté nO 318 "du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le dénct du 19 mal 1939, portant réorganisaiion des chemins 
de fer ooJofliaux; 

Vu l'arrêté nn 7 S, T. dn 3 odobre 1938, du Hallt-Commis~ 
saire de la République fixant la procédure d'bomologatlon 
des tarifs du .chemin de fer et du wharf .du Togo; 

Vu les arrêtés n'>' 491 du 25 août 1938 et 406 du 27 juillet 
1939, modifjant cer~aills tarifs du chemin de fer du Togo; 

Vu les avis formulés par les memhres cn conseil .éconorni
·que du réseau des chemïns de fer du Togo da:l$ sa séance 
du 4 juin 1940; . ' 

Sur la proposition de M. J1Î~gênieur: dire:ctem du' réseau 
des 'chemins de fer du Togo; 

Le conseil d'administration 
·8 juin 1940; 

entendu 

" . 
sadans séance du 

ARRETE: 

AI<T1CLE PREMfE[~. - L'article 3 des tarifs pour le 
transport des voyageurs et des marcllalidises est 
·complété COmme suit: « Tout voyageur· âgé de plus 
. de 7 ans, trouvé porteur 'd'un billet demi-place, sera 
considéré comme sans billet, et il lui sera fait applica
tion des dispositions de l'article 8 ci-après ». 

ART. 2. - Le 40 alinéa de l'article S de, tarifs 
pour le transport des voyageurs et des .marchandises 
est modifié de la façon suivante: « Si le voyageur 

· est en provenance d'une gare gérée, la somme ainsi 
calculée est majorée d'une surtaxe de 1000/0. Cette 

,surtaxe ne peut; en aueun cas, être inférieùre il quatre 
francs )}, 

ART. 3. - Les barêmes 'dès prix des billets aller 
· et retour fixés à -l'article 43 des tarifs sont modifiés 
,comme suit : 
{( 	 1re classe 0,815 l par voyageur et par 

20 dasse 0,61 Il kilomètre du trajet 
3< classe 0,26 . Simple ». 

AIn: 4. - Le barême des prix des billets aller 
'et retour pour les trains de marché et d'excur,ion. 
fixé à l'article 55 des tarifs, ainsi que .1es conditions 

·d'application du tarifspééial G. V. ND fi sont modifiés 
,de la façon suivante: 

({ Aller et retour, par kilomètre de trajet simple 0,21 ». 
COluliiiollS d'applicatioll. 10 ) - Les billets 

d'aller et retour délivrés aux conditi,ons du présent 
tarif spécial ne seront valables quel que soit le trajet, 

'que pendant la' journée de leur délivrance, 20 ) 

L'acces des trains réguliers est interdit aUX voyagel!rS 
· munis de billets délivrés aux conditions du présent 
tarif. Tout voyageur trouvé dans un train régulier 
avec un billet à tarif réduit, devra solder la différence 

,entre le prix d'un billet plein tarif et celui du tarif 
réduit, majorée de 500/Q sans que la surtaxe en 
résultant puisse être inférieure à 2 francs. 

ART. 5 ...... L'article Il des tarifs pour le transport 
·.des voyageurs et des marchandises est modifié comme 
.suit: « Les excédents de bagages sont taxés sans 
distinctiOli .au prix de 3> francs par tonne et par 
kilomètre avec minimum de perception de 2 francs, 

·quels que soient la distance et le poids ». 

ART. 6. L'article 19 des tarifs pour le transport 
·des voyageurs et des marchandises est modifié comme 
',suit: " Les articles de messageries à Grande Vitesse 
,sànt taxés sallS distinction de nature en tant qu'ils 

. 1 

: 
~!. 

i 
1 

li 
~ j 

ne contiennent pas de' finances, valeurs al! objets 
d'art, pour lesquels il existe un tarif ad valorem 
d'après les bases suivantes: 

3 francs par tonne . et par kilomètre». 

ART. 7. L'article 27 des tarifs ponr le transport 
des voyageurs et des marchandises est modifié comme 
suit; 

« Enregistrement. - Il est perçu pour Penregistre... 
meut des bagages et des articles de messageries, 
finances, valeurs, objets d'art et chiens un droit ·f.ixe 
déterminé ci-après: 

a) Bagages. - 1,50 par expédition pOlir les. distan
ces inférieures ou égales à 150 kilomètres; 

2,00 par expédition pour les distances supériemes 
à 1<50 kilomètres. 

Sur les liagages comprenant un Ol! des véhicules: 
tets que bicyclettes, motocyclettes, voitures d'enfant, . 
il sera perçu un droit d'enregistrement de : 

3,SO par expédition pour les distances inférieures 
ou égales à 151l kilomètres; , 

4,00 par expédition pour les distances. supérieures' 
à 150 ·kilomètres . 

b) Messflger.,j,esJ finances, -Videurs} opjets d'art et· 
chiells. - 1,50 par expédition ". 

ART. 8. Les barêmes des tarifs généraux pour"
le transport des marchandises en Petite Vitesse, fixés' 
par' l'article 77 des tarifs pour le transport des 
voyageurs et des marchandises sont modifiés comme 
suit: 

PARCOURS 

Pat' kilomètre jns(lu'à 60 kms. 
Pour chaqli~ km. ) Bl} !lIsqu'à 128 kms, 

su-dessus de : ,128 km3 

, 

1"(! Z' 3<l 4" 
calég. ; cat'ê'J. catllg. cate~. 

-_.
fr. f. r. . 

1,80 1,31 1.23 1,09 
1,55 1.05 0,89 O,i1 

, 

1,24 0,79 0,41 0,29 

ART. 9. ~ Les taxes de mamitention et de frais de 
gare prévues auX articles 85 et 149 des tarifs pour 
le transport des voyageurs et des· marchandises sont, 
modifiées de la façon suivante: 

« Arl. 85. -:- Il est perçu' pour la manutention des 
marchandises du tarif général de toute nature, 6,90 
par tonne. Ce droit se décompose ainsi: 

10 -- Frais de. chargement au départ. 1,90 
20 - Frais de déchargement à l'arrivée 1,90 
30 - Frais de gare au départ 	 1,55 
40 - Frais ,de gare Il l'arrivée . 1,55 

Ad. 149....... Seuls des frais de gare fixés il 1,40 par 
tonne au départ et il l'arrivée sont appliqués, soit 
un total de 2,80 par tonne». 

ART. 10. _ .. Les modalités de décompte des taxes 
prévues auX articles 27 et 86 dés tarifs pOllr le 
transport des voyageurs et des marchandises pour 
le ." Magasinage» des marchandises sont modifiées 
comme suit: 

« Arl. 27. - 0,75 par jour et par fraction indivisible 
de wa kgs. avec minimum de perception de 2 francs; 

Art. 86. 0,50 par jour et par fraction indivisible 
de 1-00 kgs. avec minimum de perception de 1 franc >. 

ART. t 1. ,- Le barême du tarif spécial P. V. No 1 bis 
(location de wagons pour le transport des. marchan· 
dises) prévu il l'article 13'3 bis des tarifs pour le 
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iI:ansport des voyageurs ,et des marchandises est 
modifié comme suit: 

'1 Prb: dePAR WAGON Prix d. 
base Au_delàbnse de 0 i 

ET PAR KILOMÈTRE , de 300 km"300 km!!. 

------------~--
Wagon couvert de 10 T. dei f f 

5,40capacité ~,20 

Wagon couvert. de 7 T, de 
capacité . . 3,78 2,94 

Wagon tombereau de 10 T. de 
capacité 2,76 

Wagon tombereau de 7 T. de 
capacité 

3,60 

2,52 1,93 

Le reste sans changement. 

ART. 12. - Les barèmes 0, P et Q applicables aux 
divers tarifs spéciaux prévus aux articles 136, ,136, 137, 
ao, 141, 142:, 143 et 146 des tarifs pour le transport 
des voyageurs et des marchandises soot, modifiés 
comme suit: 

Barams Barims Barêms
PRIX PAR TONNE 

,0 P Q 
ET PAR. KILOMÈTRE ! 

/---1.........,..

de 0 à60 kilomètres. 0,77 0,48 0,43 
de 61 à 120 kilomètres 0,49 0,32 0,30 
au,dessus'ôe 120 kilomètres '. 0,17 0,18 0,16 

. Les transports de latérite pour l'administration 
article 141 des tarifs, à desth)atiort d'une gare quelcon
que de la ligne d'Anécho ou à destination de Lomé, 
seront taxés au prix de 0,35 par tonne et par kilo
mètre. 

Le prix fçrme pour le transport de terré de barre 
prévu à l'article 141 bis, des tarifs, tarif spécial 
p, V. 9 bis, eSt porté à lfrane par toorte (lé reste 
sans changement). 

ART, 13, ...:..., Les modifications ci-après, sont ap
portées au tarif spécial P. V. No 6 (article ns des 
tarifs pour le transport des v·oyageurs èt des mar
chandises) : 

« a) Le cacao de toute provenance ser.taxé d'après 
le barème L'; , 

b) Le piment de toute provenance Sera taxé d'après 
le barème H; 

c) Le barème S est fixé à 0,3>4 1. tonne kilométrique 
(base constante) », 

ART. 14. - Le barème prévu à l'article 138 bis 
des tarifs pour le transport des produits vivriers 
(tarif spécial P. V, 6 bis) est modifié de la façon 
suivante: 

Les prix fermes prévus li l'!lrticle 138 ter des tarifs 
pour te transport des pr<>duits vivriers pour certaines 
relations ,sont maj.orés uniformément de 1 franc par 
billet. 

ART. 15. - Le barême applicable au transport de 
sel par wagon complet prévu li l'article 139 des tarifs 
pour le transport des voyageurs et des marchandises 
est modifié de la façon suivante: 

Tarif spécial P. V. No 7 - Sel par wagon complet 

PARCOURS BAR1!;ME 

de 0: à 60 Kilomètres . . • . • • 0,92 

Po'ur chaque Kim; de '61 il 120 KI';'. 
 0,63 

Au~dessus de 120" Kilomètres • 
 0,29 

ART. 16. -' Les modifications suivantes sont ap
portées li l'article 144 des tarifs pour le transport 
des 'voyageurs et des' marchandises (tarif spécial 
P. 	V. No 12) : 

« a) Le coprah de toute provenance sera taxé 
d'après le barème R; 

b) Le prix ferme fixé par l'arrêté nO 107 du 
16 février 1934 pour le transport, du ricin de toutes 
gares du réseau li Lomé est porté à $5 francs par 
tonne; non, compris les frais' accessoires ». 

ART.' 17. - Le barème applicable aux transports 
d'huile' de palme (tarif spécial provisoire nO 12 bis, 
article 144 bis pour le· transport des voyageurs et 
des marchandises) est modifié comme suit: 

{( 	 Huile de palme par wagon complet 
De 0 à 60 kilomètres (J,75 ~ , parDe 61 li 120 kilomètres 6;52 par. ton,ne et 
Au-dessus de 120 klm. 0,2:5 kllometre ". 

ART. 18. - Le barème applicable auX transports 
, d'amendes de palme (palmistes) tarif spécial provi

soire n' 12 ter, article 144 ter 'pour le transport ctes 
voyali,eurs et des marchandises) est modifié comme 
suit: ' 

" 	Palmistes par wagon, complet 
De 0 à 60 kilomètres 0,65! parDe 61 li 120 kilomètres 0;50 par. ton,"e et 
Au-dessus de 120 klm. 0,20 k,lometre ». 

ART. 19. - Les barêmes applibbles à l'article 145 
des tarifs' pour le transport des voyageurs et des 
marchandises sont modifiés de la façon suivante: 

Tarif spécial P. V. No 13 - (Tissus' et textiles) 

-

1000 Kg,;, ou iOOO Kg:s. ou 
payant j'l'HU" 

100 Kgs. ou 
paynot })our payant pour 

ce poids ee poidu ce tw1à.. 

0,55 
de 61 à 120 Kim, 
de 0 11 60 Kim, O,iO 0.65 

0,40 
de 121 Il 200 Kim. 

0.62 O,~ 
0,26 

au-dessus de 200 KIm
0,50 0,42 
0.40 U,32 0.15 

Sont rapportées les, dispositions accordant un prix 
ferme pqur les transports du maïs et du tapioca 
.d'Anécho à Lomé et du maïs de Tsévié à Lomé.! 

1 Prix parPrix pnr Pris par 8arému , Barêma : B;rtmtBàrllms 
E:t:péditîonE:t:pédition ExpédÎlion 	 PARCOUl~S 

1 S T 1 

--
J(l'au moins d"au mains d'au main$DISTANCES 

Par kilomètre jusqu'à GO ktm. 0,34 0,56 0,80 0,46 
'0,560.34 0,80 0.46 

kilomèttc ? 
. Au~de'Ssus de 120 kilomeb"es . 

Pour" chaque \ 61 jusqu'à. 120 kl. 

0,34 0,69 0.440.44 
" " "" 

Le reste sans changement. 
, 

ART. 20. - Les barêmes prévus il l'artiçJe 147 des 
tarifs pour le transport des voyageurs et des mar
chandise'1.':,(tarif spécial P. V. No 15 - emballages 
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vides et emballages vides en retour) sont modifiés 
de la façon suivante: 

CHAPITRE PREMIER Emballages vides 

B~rt:ll1e appli. 
CAble pttl" Barl:wc appli 

-expédition dt: cable pur'PlU,. PAR TONNE' ~ 
50 kilQS ou expédition' , pat• wagon comphHET PAR KILOMIITRB : payant, pClll' 

ee pCl-ids 


De. 0 ft 60 kilomètres. . . 
 ,0,58 0,46 
De 61 i\ 120 kilomètres.' . 0,46 0,40 
Au-dessus de 120 kilomètres 0,40 0,29 

, CHAPITRE Il - Emballages .vides en retour' 

.. ,1 BllrAmes applicables put' 

PRIX PAR TONNE 

ET PAR kiLOMÈTRE 

De 0 à ?O kilomètres 

De 61 à 120 kilQmètres," . ~ 


expédition de 50 kg!\'. ou 
__p_ayant . r(fl.lt' ce poids ,Démontés, re


pliés ou ernblJi~ 


/llonté$ tés le!1 uns dau!>
l 
'les nutrcli et les 

~_~__ snClI vides. 

0,20. 0,13 
0.13' 0,13 

Au-dessus' de ~~i~_::~:~~__.__~_~O~..__1 ~ 0,07 

ART. 21. - Ce prés.ent arrêté qui aura son effet, 
pour compter du 15 juillet 1940, sera enregistré, 
communiqué et publîé partout où besoin ser'!. 

Lomé, le 8 juin 1940. 

L. MONTAONlÎ. 

(Approuvé par radiotélégramme of/iciel flO 119 dl/. 
10 juillet 1Ç}4{) dt/. Gouvel.'neur Général, Haut-
Commissaire de la République au Togo). 

ARRETE No 306 modifiant certaIns tarifs dtl wharf 
de Lomi!. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIEl'l, 
OFFICIER DE LA. LÉGiON n'HONNEUR, 

COMt.USSAIRE DE L;A- RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du' 23 marS J921 détermina<tt les attributions 
et les pouvoirs ~du 'Commissaire de la RépubHque au Togo; 

, 	Vu le décr~t du 19 septembre 1936 portant réduction 
. 	 des déI?cnses adininîstratives du Togo, modifié par celui 

du 20.)uillet 1937;' . 

Vu l'arrêté nO 69 du 23 janvier 1929, approûvant l'ensemhle 
des tarifs du wharf de Lomé et tous actes modificatifs à ces 
textes; 

Vu l'arrêté nO 318 du 15 juin 1939 promulgua!lt au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des chemîns 
de fer coloniaux j . 

Vu l'arrê~é nO 7 S. r. du 3 octobre 1938, du Haut~Commîs- . 
saire de la République fixant la procédure d'homologation 
des tarifs du ehemilJ de fer et du wharf du Togo; . 

Vu Panêté nO 40'7 du 27 jumet 1939, modifiant eertains 
taras du wharf de Lomé; . 

Vu' les avis formulés par les· membres en conseil économi
qu.,e du réseau des chemins de fer du Togo da:ts. sa séanœ 
,du 4 juil! 1940;" . . 

Sur la proposition de M. l'infénieur, directeur du réseau 
des chemin~ de fer et du whar du Togo'; 

le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
~ jvin 1940,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- l'article 22, du règlement 
d'exploitation et tarifs du wharf de Lomé est modifié 
co!hme suit: " 

« 1 mporlation. - Les marchandises ou produits 
d'importation sont taxés d'après la base suivante: 

Par 100 kgs. 1-0 frs. » 

ART. 2. _.... L'article 23 du règlement d'exploitation 
et tarifs du wharf de Lomé est modifié comme s!lit: 

« Exportation. - Les marchandises oU produits 
d'exportation sont taxés d'après la base suivante: 

Par 1.00 kgs, 6 fis. » 

ART. 3. - L'article 33 du règlement d'exploitation 
et tarifs, du wharf de Lomé est modifié comme suit: 

« 	a) sans changement, 
b) sans changement, , 
c) graines de coton, de kapok, de ricin, noix de cooo 

la tonne . . , . . . • . . . . _ . 30 frs. 
'ri) arachides, maïs ... la ton.ne 3~ 

e) cacao, amandes' de palme, amandes de 
karité, ... la tonne 40 

1) coprah, tapioca, huile de pa'lme et de 
palmistes, huile de karité ... la tonne 50 -)) 

ART. 4. L'article 24 du règlement d'exploitation 
et tarifs du wharf est raPfl0rté. 

ART. 5. :.... Le présent arrêté qUI aura son .effet 
pour compter du 15 juillet 1940 pour les tarifs bnpal'
tafion et 1er ,octobre 1940 pour les tarifs exportation, 
sera enregistré; communiqué ef publié 'partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 8 juin 1940. 
\ 	 L. MONTAONÉ. 

,(Approuvé pur l'lIdiot4légramme officiel nO 11 9 du 
10 iaillef 1940 dl/. Gouvemeur Général; Haut
Commissaire ,de la République alt Togo), 

ARRÈTE No 307 modifia,,! les, tarils du cl/BlIlin de 
fer du Togo. 

LE' GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFtcIfR DE LA. LtQlON n'I'loNNEURt 

COMMISSAIRE D'E LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 
et les POUVOi.TS du Comn:tissaire de ra République 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
des dépenses administratives . du Togo, modifié 
du 20 juillet 1937; 

attributions 
au Togo t 

réduction 
par celui 

Vu l'arrêté· nO 69 du 28 janvier 1929, approuvant l'ensemble 
des tarifs du chemin de fer et tous actes modificatifs à ·ces 
textes; 

Vu la lettre ministérielle na 3537 du 26 septembre 1938 
homologuant l'ensemble des t'!.rifs du chemin de fer du Togo 
modifiés au 1er janvier 1938; 

Vu l'arrêté nO 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939, portant réorganisation des chemins 
de fer coloniaux; 

Vu l'arrêté nO 7 S. T. du 3 octobre 1939, du Haut-Commis
saire de la République fixant la procédure d'homologation 
des tarifs du chemin de fer et du 'Wharf du Togo; 

Sur la proposition de M. l'ingénieur, dIrecteur du réseau 
du chemin de fer du Togoj 

Le conseil .œadministration entendu dans sa séance' du 
8 juin 1940; 

http:POUVOi.TS
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La rédaction actuelle de l'ar

ticle 9 des tarifs pour le transport des voyageurs et 
des marchandises est complétée comme suit : 

" Des emplacements spéciaux amenagés pour la 
vente des denrées alimentaires dans la cour extérieure 
de la gare de' Lomé' G, V.' peuvent être .loués au 
revendeurs et revendeuses au tarif de 0.35 par période 
de la journée (matin ou soir). 

Le stationnement des revendeurs et revendeuses 
dans les emplacements extérieurs autres que les abris, 
est formellement interdit ». 

, ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 15 jumet 1940 sera enregistré, communi
qué et publié p,artout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juh 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Approuvé par radiotélégramme officiel no"119 du' 
10 fuillet 1940 du Oouvemeur, Oénéral, Haut-' 
Commissaire de la République aa Togo). 

Carburants.....;. Lubrifiants' 

ARRETE No 340 abrogeant l'arrêté nO 616 du ,15' 
novembre 1939 relatif aa régime 'provisoire de la 
consommation du pétrole. 

Le GOUVERNeuR DES COLONIES, 
. OfFICIER DE LA Lr!:orON D'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 màrs 1921' déterminant les attributions 
'E:( Jes pouvoirs du Commissaire. de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant réduction 
des dépenses adm~l1istratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu la loi du "11 juiÜet 1938 sur Porganisatioll de la nation 
pour le temps de guerrej ..' . 

Vu-le décret du 2 mai '1939 portant règlement d'adthinisfra
iion publique pour l'application de la loi du, 11 juillet 1938 
dans les territoires d'outre-mer dépendant du ministère des 
(olonies; . ' 

, Vu. l'arrêté nO 629 du -2 septembre. 1939 sur le régime de' 
la . conservation, l'utilisation, la cession et le transport des 
.combustibles liquides et huiles de· graissage pour moteurs en 
cas de mobilisation, modifié par l'arrêté nQ 571 du 2 novembre 
1939: ' 

Vu l'arrêté nO 616 du 15 novembre 1939 suspendant pro
visoirement en ce qui concerne le pétroh; les effets de l)ar~ 
rêté nO 629 du 2 septembre 1939 sur le régime de conservation, 
utilisation, cession et transport des combustibles liquides et 
hfiiles de graissage pour moteurs en cas de mobilisation; 

Vu la situation ~ctuel1e des stocks et l'absence temporaire ~ 
- de moyens de ravitaillement; . 

, ARRETE.: 

ARTICLE PREMlER.. Est et demeure abrogé l'arrêté 
no 616 du 15 novembre 1939 suspendant provisoire
ment en ce qui concerne le pétrole les effets de l'ar
rêté nO 629/D, N. du 2 septembre 1939 sur le régime 
oc conservation, utilisation, cession et transport des 
combustibles liquides, e\ huiles de graissage pour 
moteurs en cas de mobilisatiol! .. ' 

AR.T. 2. - Le' présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié pariout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

i 
1 

.1 

j;
\1 

i 
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ARRETE No 62f:fjD, N. sur le 'régime de la conserva- , 
tion, l'utilisation, la cession et le transport des 
combustibles liquides et hailes de graissage pour 
motears en cas de mobilisation. 

Le GOUVERNEUR. DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA L~OION DtHONNEUR, 

COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo} 
,Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant réduction 

des. dépenses administrativ'es du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , ' 

Vu le dêcret./du 6 mars 1877 tenda!lt à rendre applicable 
le code pénal aux colonies autres que les Antmes et !a 
Rfucioo; _ " ' 

Vu le décret du 22 ma; 1924 fixant la législatibn applicable 

au Togo; , 


. Vu le décret du 19 novembre 1935 fixant tes conùitions 
de réglementation des rêql,1isltions militaires aux cQlonies; 
. Vu les arrêtés 'Io<;aux du 27 août et 2 septembre 1939, 
pris en application du décref susvisé; " , 

Vu la loi, du 11 juillet 1938 sur l'orga.nisation de la.. natiDn 
en temps de guerre;"· . ,<-: 

ARRETE: 

AR.TICLE PREMfER. - Tout détenteur de combusti
bles liquides ou huiles- de graissage pour moteurs, en 
quantités supérieures à vingt litres pour les combus
tibles liquides et à dix litres pour les huiles de grais
sage, est tenu d'en faire la déclaration aux bureaux 
du cercle ou de la subdivision dès la promulgaHon 
du présent arrêté, et au plus tard le 'l septembre 1939 
il 12 heures. ' " 

Des déclarations analogues seroni faites désormais 
'par les, mêmes personnes, le vingt de chaque mois. 

AR.T. 2. ~ A compter de la notification au public du 
présent arrêté, la détention, la cession, l'utilisation et 
le transport des, combustibles liquides ét hùiles de 
graissage pour moteurs sont soumis aux restrictions 
d réglementations indiquées auX articles ci-après. 

ART. 3. - L'embargo est mis pour, 'le compte' du 
territoire sur' tous ,les stocks de combustibles liquides 
et huiles de graissage détenus à un titre quelconque 
par des entreprises ou établissements privés ou des 
particuliers. Les détenteurs sont considérés comme 
et:Jtrepositaires pour le compte de l'autorité adminis
trative et sont responsables vis-à-vis d'elle des pro
duits déposés chez eux. ' 

ART. 4. - La cession à des partkuliers des cOlTIbus· 
tibles liquides et des huiles de"graissage pour moteurs 
est subordonnée à la présentation' pat l'achèteur d'un 
bon d'achat signé par le commandànl de cercle ou 
chef de subdivision. Ce bon est conservé par le ven
deur comme pièce comptable lui servant de déchàrge 
vis-à-vis de l'autorité administrative. li joint ces bons 
à l'appui des états mensu'els de stocks qu'il fournit à 
l'administration. 

Tout'débitant est tenu de délivrer, aux' prix' fixés 
à la mercuriale établie par le chef du territoire, les 
quantités de produits portées sur les bons régulière
ment établis. 

ART.• 5. - Toute personne pouvant faire état de 
motifs impérieux d'effectuer un déplacement" sanS 
qu'il lui soit possible d'emprunter un service' de 
transport ouvert au public, recevra de l'autorité admi
nistrative locale (commandant de cercle ou chef de 
subdivision} : 
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10 - une autorisation d'effectuer en voiture parti
culière un trajet déterminé: pièce à remettre en fin 
de parcours à l'autorité administrative locale; 

20 - un ou plusieurs bons d'achat pour une quan
tité totale de combustibles liquides et huiles de grais
sage correspondant à la consommation que' nécessite 
le trajet à accomplir. 

ART. 6. - Les personnes ci-après désignées peu
vent recevoir ,du commandant de cerde sur leur de
mande, une autorisation permanente leur donnant droit 
à l'obtention des bons d'achat délivrés par l'autorité 
admÎuistrative locale. Ce sont:, 

a) Les particuliers ou les' entreprises dont les véhi
cules sont exemptés de réquisition par décision du 
gouverneur; . 

b) Les particuliers ou les entreprises possédant 'un 
moteur, ou un appareil, ménager, d'éclairage ou de 
chauffage, dont l'emploi leur est habituel et .reconnu 
indispensable et dont le fonctionnement nécessite l'ùn 
queico'nque d,es produits visés par le présent arrê'té; 
. c) Les commerçants débitant les hydrocarbures au 
détail. pour des besoins minimes (essence pour bri
q.ts, ou pOUl' le détachage des tissus par des particu
liers, pétrole pour' nettoyage des moteurs); 

d) Les commèrçants spécialisés· dans le détachage 
des tissus. ! 

, Ces dernières catégories de commerçants ne pour
ront recevoir des bons d'achat pOllr les quantités supé
rieures li deux caisses li la fois. 

L'autol:ité administrative locale qui délivre un bon 
d'achat en pode la 'mention sur le verso de la carte 
de l'intéressé, En cas de consommation apparemment, 
exagérée, ils pourront 'être S<lumis, par l'autorité admi
nistrativé supérieure, à une enquête, et, le cas échéant, 
à un rationnement d'office contre lequel ils n'auront 
aucun recours. 

ART. 7. - Le transport de combustibl,es liquides et 
huiles de graissage (à l'exception de ce qu'en con
tiennent dans la limite des quantités autorisées, les 
réservoirs et carters des 'véhicules en circulation), 
doit faire l'objet 'd'une autorisation ou d'un ordre 
de transport délivré par l'autorité administrative 
locale. ' 

ART..8. '- Les cartes permanentes, autorisations 
de circulation, et permis' ou ordre de transport, sont 
strictement personnels, ils doivent être 'présentés à 
toute réquisition., des agents de l'administration ou 
de la force publique: ceux-ci pourront toujours non 

,seulement faire arrêter les véhicules mais procéder 
li toutes opérations utiles pour vérifier que les pro
duits transporté" sont en concordance avec les indic~
tians porté",s sur les' papiers susceptibles d'être pro
duits pour justifier leur quantité 'ou leur nature. 

ART. 9. -~ Toute personne ayant commis ou favorisé 
une infraction aux stipulations du présent arrêté sera 
passible de poursuites devant les tribunaux français 
compétents cOnformément aux lois et textes en vi
gueur. 

ART. 10. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiate~nt applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dan, les bureaux des cercles et des 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

, ART, 11. - Le procureur de la République, l'admi
nistrateur-maire de Lomé, les commandants de cercle, 
les chefs de subdivision, le directeur de la police, 
commissaire de police de Lomé et tous les agents 
assermentés à cet effet, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le .2 septembre 1939 •. 
L MONTAGNÉ. 

(Mis à jour pur les textes modificalifs subsé
quents). 

Situation tconomlque du Territoire 

CômmÎssion consultative du ravitaillement 

ARRETE No 343 modifiant la composition de la com
ittission consultative' du ravitaillement, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCU!R DE LA LÉOlON O'HO:.tNEUR, 

COMMISSAIl(E, DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


• et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret 'du 19' septembre 1936 porlant réduction 

- des dépenses administratives du Togo)' modifié par. celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'instruction colot).iale nO 4f32jD. N. du 8 avril 1933 . 
Sur le ravitaillement gênéral en temps- "de guerre) modifiée 
'par Ia~ circulaire minîstérieUe nO 1465 du 15 mars 1938; 

Vu l11nstructkm générale du -15 février 1938- sur Porganisa~ 
tion du service des échanges commerciaux; 

Vu les instructions locales noS 342jMob. du 12 septembre 
1938 et 545 M"b, du 6 décembre 19~8; 

Vu l'imêté nO 565jD,N du ZT .00t 1939 créant dans le 
territoire du Togo un" service annexe du ravitaillement; 

ARRETE: 
ARTICLE PI<EMIER. Est modifiée comme suit la 

'composition de la commission consultative du ravitail
lement prévue' par l'instruction locale no 342/Mob, dû 
12 septembre 1938, et l'arrêté no 565/0. N. du 27 
àoût 1939 susvisés: 

Le' direct'eur du service' des échanges 
commerciaux, , " Présideft! • 

L'inspecteur de l'agriculture, Vice-Présideftl 
Le chef du bureau militaire, ' 
Le directeur du réseau du chemin de' 

ter, -.. 
,Deux représentants de la chambre,!le' 

commerce, dont un Togolais, Membres 
Deux représentants des conSomma

teurs, dont un Togolais, 
Un membre de l'assoéiation des' 

anciens combattants: ' 
ART. 2. Le présent arrêté sera 'enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. ' 
Lomé, le '15 juillet 1940. 

L 'MONTAGNÉ.• 
Dê:claralion de. stocks de denrées _- .produits 

et artic:les <lits de première nécessité 

ARRETE No 345 ordonnant Jà déclaration obligatoire 
des stocks de matières, obleis, produits et denrées 
de lotlle nature se trouvant sur le territoire du Togo. 

LE GOUVEI<NEUI< DES COLONIES, 
Of"f'1CIER DE l,t\ L~moN D'HONNEUR, 

COMMISSAII<E DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermin.nt les attributions 

et l'es pouvoirs du Commissaire de.la République au Togo;' 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des. dépenses adthinistratives du Togo, modifjé par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de 1. Nation 
pour le· temps de guerre; 

http:d�termin.nt
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'. 
Vu le décret du 2 mai 1939 portant ,règlement d1administra .. 

tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation pour le temps de 
guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant de l'autorité 

.du mînistre des colonies;
Le conseil d'administration entendu dans sa séante du 

13 juillet 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tous dét,enteurs (commerçants 

ou particuliers) de denrées, produits ou articles dits 
de première nécessité, dont liste jointe, devront, dans 
un délai de 48 heures à éompter de la date de 
publication du présent arrêté, faire la déclaration de 
leurs approvisionnements supérieurs à vingt-cinq kilo
grammes pour chacun des articles en cause, 

ART. 2. - Les déclarations seront· adressées, au 
chef-lieu, à Fadministrateur-maire, et, dans l'intérieur 
du Territoire, aux chefs de subdivision, et transmises 
au directeur du service des écbanges commerciaux. 

ART. S. -, La liste annexée, au pré5ent arrêté n'est 
pas limitative. Elle peut être modifiée par arrêté du 
Commissaire de la République. 

ART. 4. -c- Postérieurement aux déclarations prévue5 
à ,1:artic1e 1er ci-dessus, les détenteurs seront tenus 
de fournir les mêmes renseignements le 1er et le 
15 de chaque mois ou à tout autre moment jugé 
nécessaire par l'administration locale., 

ART. 5. - La vérification matérielle des stocks peùt 
être effectuée ,par tous offiders de police judiciaire 
en tous lieux et aucune entrave ne peut être appo'rtée 

, 11 leur droit d'investigation. 
ART. 6. - Les sanctions applicables en cas d'infrac

tions aux dispositions qui précèdent sont celles pr~
\Aues 11 l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938, 
confQrf\lément aux termes, de l'article 10 du décret 
du 2 mai 1939. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1940. 
L. MONTAONÉ. 

Nomenclature des denrées, produits et articles 

," dits de première nécessité 


Beurre en conserve 
Graisse ,végétale 

Farine de froment et succédanée 
Pâtes alimentaires 

Huiles comestibles Légumes secs 
Vins ordinaires 

.Riz Eaux minérales 
Sucre Savons ordinaires 
Sel Allumettes chimiques 
Lait stérilisé ,Essence 

Petrole 
Lait condensé !~~~ét Mazout 

ARRETE No 346 soumettallt à la procédure d'urg,Jnce 
lapubtication de l'a,,~té no 345 dù 16 iu[llet 1940 
ordollluut.!; ta déclaratièm obligatoire des stocks de 
matières, oaiets, produits et deflTées' de toute noiure' 
se trouvallt SIll te tèrritoire du T-ogo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIESo 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du ;23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 'a République au Togo; 
Vu le déore! du 19 septembre 1936 portant réductl'ln 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 193-7; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le, mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté nO 345 du 16 juillét 1940 ordonnant la décla· 
ration obligatoire des stocks de matières, objets, produits 
et denrées de toute nature se trouvant sur le territoire du 
Togq;' 

Sur la proposition du dlef du bureau des affaires écono~ 
miques; 

ARRETE: 

AIlTiCl:E UtlIQUE. - Vu l'urgence', l'arrêté susvisé 
du 16 juillet 1940 sera imPlédiatement applicable 
par voie dtaffichage 11,' la mairie de Lomé, dans 'les 
bureaux' des cercles et des subdivisions ainsi que dans 
tous les bureaux de postes. 

Lomé, le ,16 juillet 1940. 
L. MONTAONÉ. 

Amnistie' 
\ 

ARRETE No, 348 modifiant l'article 3 de t'arrêté 
no 682 du ,14 décembrè 1938 ÎllStitua/Zt une commis
sion chargée d'examiner tes denumdes de'réintégra
tion. formutées par les, fOflÇlionnairès et agents révo
qués 011 licenciés des cadres locaux du Togo pm 
mesure disciplinaire. ' 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER. DE LA LEoroN O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterm'inant' les attributions 
et les pouvoirs ·du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portaut rédue!ion 
• des,_ dépenses. 	 admiriistratives" du Togo, modifié par. celui 

du 20 juillet 1937; , , 
Vu l'arrêté nO 611 du 2 novembre 1938 promulguant ·.au 

Togo le décret du 10 septembre 1938 relatif à l'application du 
déc.ret du 5 décembre 1937 adaptant aux terriroires relevant 
dij ministère des colonies autres que la Martinique, la ,Guade
loupe, la Guyane et la Réunion, les .dispositions de la JOl 
d'amnistie du 12 juillet 1937; 

Vu l'arrêté n" 682 du 14 décembre 1938 rapportant l'ar
rêté nO 356 du 2 juin 1938 instiWant une commlssion chargée 
d'examiner les demandes de réintégration farmulées par, les 
fonctionnaires et agents révoqués ou licenciés des' cadres 
locaux du Togo par mesure disclpHnaire; 

• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est modifiée comme suit la 
compC\sition de la commission d'amnistie fixée 'par l'ar
ticle 3 de l'arrêté no 682 du 14 décembre 1938 susvisé: 

Président: 
M, Roche, administrateur des colonies, chef du bu

reau des finances, membre du conseil d'administration 
du Territoire. 

Membres: 
M. Laugier, ingénieur-adjoint des travaux publics, 

, chef du service des travaux publics et des transports, 
membre du cons en d'administration du Territoire. 

l,e chef du service de l'intéressé ou sOn s4Ppléant. 
Deux' délégués élus par le personnel et appartenant 

à la même catégorie de l'agent en cause. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,.commu· 
niqué et publié partout ciù besoin sera. 

Lomé, le 17 juillet 1940. 

L. MONTAONÉ. 
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DIVERS 

Enseignement 

Cours complémentair.e 

.1

Par décision nO 405 du : 
2{) juillèt 1940. - Le nombre de pl~ces inises au 

concours d'admission au cours complémentaire en 1940 
est fixé à 11 (onze). . 

Est autorisé .Je passage en· 3<. année du cours 
complémentaire des élèves de 2< année ci·dessous 
désignés par ordre de mérite: 

0 - Franklin Albert; . 
20 - Agbemakpole Remi; 
.30 ~ Marna Fousseni; 

. 40 - de Medeiros Louise; 
50 - Mensah LogossDu.; 
60 - Piétri Léontine; 
70 - Adama Godfroy; 
So - Mensah .Moïse; 
9<> _. Kloussé Emile; 

1()n - Geraldo Nassirou; 
11 0 ~ Koffi Théodore; 

. . 120 - N'Sougan Agossou; 
130 - Soli Emmanuel. 

é 

Est autOl'isé le passage en 2' année du cours 
complémentaire. des élèves. de 1re année ci-dessous 
désignés par ordre de mérite: 

10 - Ahadjf KOlladjovie; 
2° - Attisso Afantchao; 

• 30 	- Mawupe Valentin; 

40 - .padjie Emmanuel; 


• 	 50· - Kekeh Jean; 

6" - d'Almeida Pierre; . 

70 - Awu Koffi; 

8<> - Mensah P,àul; 

9<> - Mensah Berthe; 


I{)o - d'Almeida Augustin; 

l10 - Komlan Kouma; 

120 - Agui:'r Barthélémy. 


•
Cours populaires du soir 

Par décision no 395 du ; 

16 juillet 1940. - Les instituteurs et moniteurs dont 
les noms suivent sont chargés d'assurer le fonction
nement des cours populaires du soir pour l'année 
scolaire 1940: 

CERCI.E DE LOMÉ 

Ecole M tlJ'Îus M outet : 
1cr degré - M. Aniouzougah Abalo, . moniteur 

auxiliaire; . 
2e degré - M. Sitti Jean, instituteur auxiliaire 

de 1" classe. . .. 

Ecole Route d'Anécho: 
1er degré ~ M. Kwaku Simon, moniteur auxiliaire; 
2' degré - M. Lawson Pierre, instituteur-àdjoint 

de 3' classe. 

Ecole d'Amoutivé : 
1er degré.- M. Agbo Jean, moniteur auxiliaire. 

1 

. Musique et Solfège: 

M. ·Amalr Moorhouse, moniteur de 3' c1as~e. 

COIUS de Rééducation sociale: 
M. Mikem Michel, moniteur auxiliaire; 
M. .Eteh Benoît; moniteur auxiliaire. 

. Cours aux marins: 

, . M. Ananou Qavid, instituteur stagiaire. 

Ecole d'Abobo : 
M. Kpadenou Gervais; moniteur de 1re classe. 

Ecole.de <Jamé : 
M: Adoté Jacob, instituteur-adjoint de 2' classe . 

CERCLÉ D'ANÉœo 

Ecolè d'Ad;ido: 
. 1er degré - M. Koussougbo Frânçois, moniteur 
auxiliaire. ~ 

Ecole de Zébévi: 
2' degré M. Blivi Jules, instit;Jteur-adjoint de . 

2e classe. 

CERC[.E DU CENTRE 

Subdivision d'Atakpamé 

Ecole du; Centre: 
1" degrié - 1\1. Tete David, moniteur de 2< classe; 

··2' degré - ·M. Lawson Georges, moniteur auxil. 

Ecole de Y égué : 
1cr degré .M. Lawson Benoît, moniteur de Je cL 

. Subdivision de PaUmé 

Ecole du Centre: . 
1" et 2< degrés M. Djeha. Comlan, moniteur 


auxiliaire. 


CERCLE· DU NORD 

Subdivision de Sokodé 

Ecole du Centre; 

1" et 2e degrés M. Aquiteme Téléqui, moniteur 

auxiliaire. . 


. Subdivision de MMgO 

Ecole du Centre : 
1er et 2e dègrés M. AyajiAtphonse, moniteur 

auxiIiairé. .. . 
Ces fonctionnaires auront droit à l'indemnité prévue 

par les textes en. vigueur. . 
. La présente 1lédsion aura son effet à compter du 
16 juillet 1940. 

~--.,----'--

lnh:rdiclion dJl séjour 

Par arrêté no 342 du : 
.13 juillet 1940. Le séjour dans le territoire du 

Togo, est interdit pendant 2 ans, .durée fixée .. par le 
jugement du 17 juiHet 1939 du·tribùnal.du 1er degré

'. .. . . . 

http:du�trib�nal.du
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de Tsévié,au nommé Moussa Nyanssounou, né il 
Porto-Novo (Dahomey) vers 1901. 

Le séjour dans le territoire du Togo, est interdit 
pendant 2:_ ans, durée fixée par le jugement du 
7 juillet 1939 du tribunal ou 1er degré de Tsévié, 
au, nommé, Bouraïma Olabi, né à ,Porto-Nov-o 
(Dahomey) vers 1909. 

Libtralion c:ondiUonnelle 

Par arrêté nO ,360 du:
• 20 juillet 1940. '- Le bénéfiee de la libération

conditionnelle est accordée au détenu Teko Kodjo, 
condamné par jugement' du 9 décembre 1939 du 
tribunal criminel d'Atakpamé, à un an de prison 
pour tentative de viol. 

Situation économique du Territoire 

COlnmissÎon CO]ISllltafive du ravitaillement 

Par décision no 399 du : 

18 juillet 1940, - Sont nommés membres de la 
commission consultative' du ravitaillement: 

Représentants de la Chambre de Commerce: 

M.M. 	 TrosseIly, agent de la Société Commerciale 'de 
l'Ouest Africain; 

Mensah 	 Albert, commerçant. 

Repréflentants des èonsommateurs : 

M.M.' Maugis, adjoint des, services civils;, 
Dossou Jean, .opérateur principal des travaux 

publics. ' 

M. Tavéra, membre de l'association des ,anciens 
combattimts. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

" Avis de demande d'immatricuJ,:aUon 

au /ivre foncier du Territoire du Togo 

Toutes~personnes Intéràss4'ss sont admises à 'orme,. oppo.. 
siUon à la pr4'sente Immatricuiatlon l ès mains du conser-. 

_	vateur so.usslgnë, dans le délai de trois mois, â compter de 
'-affichage du prèsent aY'St qui aura tjeu Incessamment en 
l'auditoire du tribunal cJvU de première instance de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1134, déposée le 23 juillet 
1940. le receveur des domaines à Lomé; demeurant et 
domicilié à Lomé, en. son bureau, rue louis Paul 
Mahoux, a demandé l'immatriculation au livre fondér 
du territ9ire du TogQ, d'un immeuble rural, en partie 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'un,e oontenance totale de :> hec

tares 36 	ares 91 centiares, situé à Bagbé (km. 34,900 
- ligne Palimé) éercle de Lomé, connu Sous le nom 
de Camp Pénal et bO,rné au' nord, à l'est, au sud 
et à. l'ouest par des terrains ,vacants et sans maître. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au terri
toire du Togo et n'est, à sa 'connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

NI!i:CROLOGIE 

Monsieur Jeail DEGOUL 

Madam'e Pierre GAL'flE et Monsieur 


Madame Maurice LA'U~J~R et Monsieur 

ont la douleur de 'é0us Jairè p,!-rt '411 décès 


,de Monsieur ~aul DEGOUL leur père et beau-père 

survenu à Nicé le 26 juillet 1940 


Etude d. Mettre Raymo.d VIALE, A....t·déla•••ur à Lomé 

AVIS 

Avis est donné, de la perte d\.! Certificat d'ins
'cription d'une bypothèque prise à la:' date du 
9 Novembre 1938 aU profit de la COMPAGNIE FR~N~ 
ÇAISll DE L'AFRIQUliOcCIDENTALIl sur le Titre Fon
cier N' 63 du Cerclé de KLOUTO. ' , 

Le présent avis est publié conforméme'nf au"; 
dispositions de l'article 99 du décret du 24 Juil 
let 1906 sur le Régime de la Pmpriété Foncière, 
afin d'obtenir un duplicata du Certificat et, donner 
mainlevée de ladite hypothèque. 

P~ur première ins'ertion. ' 

EtuGe do Mallr. Raymond VIA LE, Avocat-défe"seur à Lomé 

AVI~ 

Avis est don,né, de l~ perte du Certificat d:ins
cription 'd'une hypothèque prise à la date du 
19 Octobre 1938 'au profit de la COMPAGNIE FRAN
ÇAISE'DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE sur le Titre Fon
cier 'N° 90 du Cercle d'ANÉCHO. 

Le présent avis est publié conformément "lux" 
dispositions de l'article 99 du Décret du 24 Jail 
let 1906 Sur le Régime,de la Propriété Fon~ière, 
afiu d'obtenir un duplicata du 'Certificat et don
rier mainlevée de' ,ladi,te hypothèque. 

Pour première insertion. 
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